
Paris, le 25 septembre 2006

Titres-restaurant : « l’exception culturelle(1) » 
seulement pour certains…

où toujours plus d’inégalités au sein de ce Ministère.

La CFDT-Culture milite depuis longtemps pour que les agents de ce Ministère et de ces
établissements aient la possibilité de choisir entre l’option restaurant collectif et celle du titre-
restaurant. Elle se heurte à un autisme certain de la part de l’administration actuelle et à une
mauvaise fois quasiment surréaliste. Il existe pourtant un rapport(2) de l’inspection générale
commandé en 2003 par Guillaume Cerutti, directeur de cabinet de J. J Aillagon. Cette étude,
qui traite de l’applicabilité du régime des titres-restaurant au Ministère de la Culture, est
tellement « révolutionnaire » qu’elle n’a pas été transmise spontanément aux organisations
syndicales. 

Son auteur, Jack Meurisse préconise, entre autres, dans sa conclusion que « laisser aux
agents le libre choix d’opter, chaque année, pour la restauration collective ou le titre-
restaurant ne représente pas nécessairement pour l’administration une dépense
supplémentaire ». Les obstacles à la mise en place des titres-restaurant dans la fonction
publique sont finalement uniquement d’ordre financier et des milliers de collectivités ont
résolus les questions techniques : retenue à la source pour les agents concernés, mise en
place de régie de recettes, ouverture dans le nouveau code des marchés publics sur le
régime des avances, etc. 

C’est pourquoi la CFDT-Culture et ses représentants au CNAS demandent
officiellement qu’un questionnaire précis soit envoyé à chaque agent du MCC. 
La CFDT-Culture exigent par ailleurs que le CNAS mettent en œuvre les six
propositions/préconisations contenues dans le rapport « Meurisse ».

- Parce le Ministère se doit de rétablir l’équité de traitement entre les agents du MCC
- Parce que la cantine des Bons-enfants n’a pas une capacité suffisante pour acceuillir

tous les agents du Bâtiment des BE.
- Parce que beaucoup d’agents de ce Ministère ont des contraintes horaires qui ne

leurs permettent pas de bénéficier de la restauration collective : 
travail nocturne, week-end, jours fériés, horaires cycliques, cycle ARRT avec
pause méridienne trop courte pour se rendre dans des restaurants administratifs
trop éloignés, horaires d’accueil imposés et incompatibles avec cetains cycles de
travail

- Parce les habitudes alimentaires ont changé
- Parce que des agents sont affectés sur des postes isolés et n’ont pas la possibilité de

se rendre dans un restaurant collectif
- Etc.

Parce que certains agents de ce Ministère ont déjà le choix d’opter
annuellement pour la restauration collective ou le titre-restaurant, c’est
un pas vers plus d’équité …

(1) page 9 du rapport Meurisse « il y a cependant une exception culturelle pour certains établissements, le CNAC-Georges
Pompidou, et l’INRAP utilisent les titres-restaurant, d’autres cas sont tolérés sans accord explice, le CNC, le CMN et la BPI. »

(2) rapport IGAAC n° 2004-05 sur l’applicabilité du régime des titres-restaurant au ministère de la Culture, par Jack Meurisse.

En pièce jointe : les pages 20 et 21 du rapport Meurisse « VI- Propositions »
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Cette mesure qui !l'est qu'une simp{e mesure de transfert de credits, inte~e au
ministere, permettrait aux etablissements d'avoir une vue plobale sur le mode de
restauration de leurs agents et d~ mettre fin a des regimes differentsqui ne se justifient.
pas. .
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homogene, lorsque cette solution pourraitgtre reteIlue.


